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Chambre <les Représe11tants. 

StANCE DU 21 MARS 18i7. 

RÏlGLBMENT llÉFINITlF DU BUDGET DE t,EXRRCICE t 87 3 (1). 

llAPPOBT 

FAIT, AU NOM DE LA CO!IIMISSION PER!IIANENTE DES FINANCES (1), PAR. M. DE SMET. 

MESSIEURS, 

La Législature est saisie d'un projet de loi contenant le règlement définitif 
du Budget de l'exercice i 875 clôturé le 5t octobre de la même année con 
formément à l'article 11 f'.> de la Constitution. 

Votre commission permanente des finances s'est occupée de l'examen de 
ce document qui a été approuvé par la Cour des comptes tel qu'il a été 
établi par le Département .des Finances. 
, Ce collège a néanmoins signalé dans son cahier d'observations plusieurs 
irrégularités ayant rapport à des mandats spéciaux pour dépenses foi tes dont 
les crédits destinés à les couvrir n'avaient pas été préalablement volés par la 
Législature. . 

Ces anomalies ont donné lieu à un échange de correspondances avec les 
Départements des Finances, de .la Justice, des Travaux publics et de la 
Guerre énoncées audit travail, qui ont reconnu l'irrégularité de ce système 
d'avances en s'appuyant sur les circonstances et des nécessités de service qui 
les ont obligés à en agir ainsi. 
Les comptes dressés dans la. forme prescrite par la loi de comptabilité n'ont 

donné lieu à aucune observation au sein de la commission permanente des 
finances. 

(1) Projet de loi, n• 58. 
(2) La commission est composée de MM. T110N1SSEN, présidem, Couv11E1JR, DE Luor;NEux, ,1o:sr.11cun, 

MAGIIEflMAN, nE Sasr, Jscons, nr. Dr.cKER et Douer. 
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Elle se borne, en conséquence, à énumérer ici sommairement les résultats 
de l'exercice tels qu'ils ~nt. été établis dans 1a· loi de compte : 

Les évaluations d'après la loi du Budget de l'exercice se 
sont élevées à. . . . . . • . •. fr. 20t>,98a,~0O ,, 

Et les droits constatés en faveur <le l'exercice sons déduc 
tion de fr. 5,864,·170 54 es restant à recouvrer et à rensei- 
gne1· ultérieurement se montent à . · . . . . fr. 227,028,~29 52 
Tandis que lés dépenses des crédits accordés par le Budget 

primitif et par les lois spéciales évaluées à fr. 22·1,2561446 
77 es n'ont été liquidées et ordonnancées à charge de l'exer- 
cice qu'à concurrence de . . 216,756,762 56 

cet exercice présentait donc un excédant des recettes sur 
les dépenses ordinaires cle . · . . . . fr. ·J0,271,766 96 

Les dépenses pour des services spéciaux se sont éle- 
vées à. . fr. -154,141,616 24 
tandis que les ressources extraordinaires et 
fonds spéciaux n'ont atteint que . .. -114.,057,649 5! 

dont nn excédan t de dépenses de. . fr. 20,085,96() • 95 
· A déduire l'excédant des recettes sur les 
dépenses de l'exercice 

Les dépenses excèden t donc les recettes de 
, iUais comme les exercices antérieurs pris 

dans leur ensemble présentent un excédant 
de recettes de fr. 22,545,912 94 es qui: 
d'après laIo] de compte de l'exercice 187'2, 
doit être transporté en recette extraordi 
naire à l'exercice suivant, ci 

!0,27-1,766 96 

9,8-12,·l 99 97 

l'exercice -1875 offre finalement un excédant 
de recette de. . . fr. 12155!}·12 97 

à transférer au compte de l'exercice 1874. 

Voici le tableau comparatif des recettes et des dépenses pour services ordi 
naires <le l'exercice avec ceux de l'exercice précédent en regard. 

Recettes. 

Recouvrements effectués sur les droits constatés : 
J.872 

\

, Contri~ons directes, douanes 
et accises . . . . . fr. 
Enregistrem' et· domaines. 

80,672,6¾4 09 
49,986,7~9 to 

!873. 

90,8o5?sm, 52 
tH ,884,ij29 41 

A REPORTER, . fr. 13~,6~9,575 19 142,?58,594- 95 
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. . fr. 15r5,6r59,573 19 142,738,594 95 

j 
Enregistrement . 

Péages . . Travaux publics 
Marine . . . 

)

. Travaux publics . . . . 
Capitaux - . • . . 

et >·evenus. Enregistremt et domaines. 
Trésor public . • . . . 

b 
l Contributions directes Rem ourse- , . . 
(
, Enregistrem! et domaines. 

ments. 'f , t. i· resor pu > 1c • . . 

1,970,277 96 
4, 725:r-s95 152 
1,186,482 20 

60,222,262 20 
:S5 344 59 ? 

5,(i67 :80!5 47 
4,0t01Œ>7 65 
2891992 76 
o94,27f> f->8 
97!5,224 so 

1,7~9,2(>5 48 
4,792,100 1>6 
1,044,855 5f:> 

65,tio8,642 136 
1>5,455 69 

5,51 ~,:$8:1 !58 , 
7 ,687,8151 75 
502,0~8 tH 
158!5,6;51 79 

11090,677 f4 

TOTAL. . fr. 215,5!52,689 40 227 ,028,~29 52 

Les dépenses pour services ordinaires des mêmes exercices se subdivisent 
comme il suit : 

18'7'2. J8'73. 

Dette publique . . . . . . . . fr. 
Donations. . . . . 
Ministère de la Justice. 

des Affaires Étrangères 
de l'Intérieur . 
des Travaux publics . . 
de la Guerre . . . 
des Finances. . . 

Non-Valeurs et Bemboursements . 

48,76;5,778 » 
4,288,618 60 
14,475.,658 26 
4,374,444 7 ·1 

·14,714,566 ·17 
~9,51,1,271 74 
59 J,90)91>;, 10 
·15~9561197 75 
1i402,890 52 

47,061,591 86 
4 45!5 257 24 ' ' 1 t>,560,894 !)9 
1,606,629 42 

16,569,41 ·1 97 
7;,,177,666 64 
59,866,076 47 
io,f.>72,8f 2 50 
1,286,621 47 

TOTAi. • • • fr. 200,888,160 65 216,7f>6,762 56 

Votre commission vous propose l'adoption du projet <le loi tel qu'il a été 
formulé. 

Le Rapportem·, 
S. DE S~IET. 

Le Président, 
THONISSEN. 


